
Note au lecteur 

Marlyne Michel (n° 3001995770) 
 
(Annulation de la décision de suspension du droit de pratique) 
 
Veuillez prendre note que la décision de suspension du droit de pratique n°2022-CI-1038304, 
rendue à l’encontre de Marlyne Michel par l’Autorité des marchés financiers le 21 juin 2022 et 
publiée à la section 3.8 du bulletin du 7 juillet 2022 (vol. 19, n° 26), a été annulée le 21 
septembre 2022. 

 


